
  

Les cases en bleu sont celles à renseigner :
- en étape 1 : les montants ISS et PSR effectivement versés entre janvier et novembre 2021
- en étape 2 : ta situation administrative en janvier 2020 et décembre 2021 + les évènements de carrière 
intervenus entre-temps
- en étape 4 : les montants ISS/PSR ou IFSE/CIA apparaissant sur la fiche de paye de décembre

Etape 1

Il est fortement 
recommandé de vérifier 
que la paye 2021 
intègre tous les 
évènements de carrière 
antérieurs et d’initier 
les démarches de 
régularisation 
éventuelles sans tarder



  

Afin de pouvoir visualiser les résultats aux étapes suivantes, il est nécessaire a 
minima de renseigner la seconde partie sur la situation administrative (en 
l’absence d’évènement de carrière y passer directement), notamment le CMI au 
titre de 2020, dont il faut expressément demander la notification si elle 
n’intervient pas dans un temps court (janvier 2022 au plus tard).

Etape 2

La plupart des éléments à 
renseigner sont des menus 
déroulants, les dates doivent 
être saisies au format indiqué 

La première partie liste tous 
les évènements de carrière 
qui peuvent être intervenus 
entre 2020 et 2021
La seconde partie concerne 
la situation administrative au 
1er janvier 2020 puis au mois 
de décembre 2021 (grade, 
échelon, types de services, 
quotité de travail..)

De premières observations 
s’affichent ensuite en 
fonction de la saisie.



  

Etape 3

S’affiche à cette étape le 
montant de la dette que 
ton employeur te doit au 
titre de tes ISS 2020. (ici 
un exemple pour un 
IDTPE, CMI à 1, 5è 
échelon en service 
déconcentré)

L’étalement de cette 
dette entre 2022 et 2027 
aboutit à une perte de 
pouvoir d’achat face à 
l’inflation (sur une 
hypothèse d’un indice 
des prix progressant à 
2%)



  

Etape 4 : récapitulatif global

En attendant la paye de décembre2021, cette étape permet de visualiser les montants qui devraient 
constituer ton IFSE (avec prise en compte des éventuels évènements de carrière), ainsi que le CIA 
forfaitaire prévu.
Une fois la paye de décembre connue et saisie à cette étape, l’écart à la somme prévue sera à analyser 
pour porter d’éventuels recours.
Des observations en seconde partie de cette feuille récapitulent les suites à donner en fonction de la 
situation administrative de chacun



  

Pour toute question sur le fonctionnement de ce simulateur, signaler 
d’éventuelles imprécisions ou en cas de situation particulière non prise en 

compte par celui-ci : snitpect@snitpect.fr

Le SNITPECT-FO portera à connaissance de tous, par la suite, les 
démarches précises de recours à entreprendre pour les nombreux cas de 

figure pour lesquels cette bascule engendre un préjudice.

En attendant écrit à ton directeur et au Président de la République

mailto:snitpect@snitpect.fr?subject=[Simulation%20bascule]%20Nom%20Pr%C3%A9nom
https://www.snitpect.fr/carrieres-2/remunerations-carrieres-2/indemnite-specifique-de-service/rifseep-la-trousse-de-premiers-recours-du-snitpect-fo/
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